
 

 

 

Annexe 1 : indicateurs annuels de suivi de l’activité de psychologue en 
SSIAD/SPASAD 

 
Données générales :  
 

- Nombre de SSIAD participants ;  
- Nombre de places que cela recouvre (PA/PH) par SSIAD ; 
- Nombre d’ETP de psychologue (nombre d’ETP moyen par SSIAD) et organisation 

temps de travail ; 
- Territoire d’intervention du SSIAD (ou des SSIAD) concerné(s) par l’appui d’un 

psychologue 
- Nombre total de personnes prises en charge par le SSIAD (file active complète, y 

compris personnes non suivies par le psychologue) sur la période de référence 
 

Données d’activités du psychologue : 
 
- Nombre de situations pour lesquelles le psychologue est intervenu (compter une 

situation, quelle que soit la cible de l’intervention du psychologue ou le nombre de 
personnes vues par le psychologue pour cette situation) ; 

- Nombre de patients et nombre de proches aidants pour lesquels le psychologue est 
intervenu (comptez un pour chaque personne physique différente vue) : 
Détailler :  

 Patient 
 Proche aidant 
 Prise en charge binôme 

- Nombre d’interventions à visée d'éclairage théorique ou pratique (compréhension d'un 
trouble, mise en place d’outils...) pour un aidant professionnel (soignants de la 
structure) sans prise en charge du soignant lui-même, ni d’actions de supervision du 
soignant. Ces interventions concernent uniquement une aide pour que le soignant 
s’adapte de manière bienveillante dans son acte de soins ; 

- Nombre de situations ayant nécessité un éclairage du psychologue sans visite à 
domicile du psychologue ; 

- Nombre de visites à domicile (visibilité sur les temps de déplacement). 
 Identification de l’origine de la demande d’appui du psychologue : 

 Personne prise en charge ; 
 Proche aidant ; 
 Médecin traitant ; 
 IDEC ou autre membre du SSIAD ; 
 Autre professionnel. 

 
 Type de population (nombre de patients) : 

 MND par type: Maladie d’Alzheimer ou apparentée, Maladies de 
Parkinson, Scléroses en plaques, Autres… 

 Santé mentale (troubles psychiques etc…) PA/PH 
 Ne sait pas 
 Non diagnostiqué 

- Nombre d’interventions en binôme avec un soignant (présence du psychologue pour 
aider le patient à supporter un acte de soins, présence du soignant et du patient 
obligatoire pour coter cet item) ; 

- Nombre de réunions d’équipe pluridisciplinaire auxquelles le psychologue a participé ; 
- Nombre de réunions partenariales extérieures auxquelles le psychologue a participé. 
- Difficultés rencontrées 
- Commentaires 


